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DOSSIER « YOUGOSLAVIE Rrm

Importance
de l'accord

La revue Vojska
soulignait, un mois apres la
signature de l'accord ä

Florence, que « le contröle des
armements ne constitue ni
une nouveaute, ni un
evenement particulier », voulant

sans doute demontrer
qu'il ne s'agissait pas d'un
geste arrache aux signa-
taires par la coercition. « Le
contröle fait partie du
Systeme dejä applique en
Europe. Ainsi, notre region
entre dans la zone europeenne

de creation d'un equilibre

militaire jusqu'ä
l'echelon inferieur des potentiels.

L'accord n'a donc
impose ä la Republique föderale

de Yougoslavie aueune

Obligation particuliere,
celle-ci n'a fait qu'accepter,
avec les autres pays signa-
taires, une realite existant
en Europe. II s'agit du
premier document de ce genre
s'appliquant ä nos rögions,
susceptible de creer plus
de confiance, d'öquilibrer
les forces au plus bas et
d'ötablir des rapports de
forces adequats entre les
signataires, leur ouvrant
ainsi la possibilite d'une
coUaboration de plus grande

envergure. »

De plus, l'accord a
rencontre un accueil favorable
dans les medias officiels
croates, bien que ceux-ci
aient dementi les pretentions

« exageröes » de la
Croatie de devenir la force

militaire dominante dans
les Balkans. Meme si les
forces armees de la
Republique federale de Yougoslavie

devaient rester quali-
tativement interieures ä

celles de la Croatie, la
Convention devrait amener un
equilibre au niveau du
rapport des forces, ce qui
correspond au principe defini
ä Dayton : la guerre en ex-
Yougoslavie « ne devait
avoir ni vainqueurs, ni
vaincus ». Transpose sur le
plan militaire, ce principe
signifie qu'aucune des forces

en presence ne doit se
sentir superieure au point
de s'arroger la prösomp-
tion de bouleverser la paix
rötablie.

L. M.

Assemblee generale de la Societe des officiers du Valais romand

Samedi 25 janvier 1997, des 16 heures
Sion, salle du Grand Conseil (Bätiment du Casino, rue du Grand Pont 4).

Ordre du jour

Assemblee statutaire
Conference du göneral frangais Philippe Morillon : Enseignements ä tirer de l'engagement

international en Bosnie-Herzegovine.

Les öpouses, les fianeees et amies sont les bienvenues. Les membres peuvent inviter
amis et proches ä la Conference du general Morillon.

Inscriptions par telephone : major EMG Jeröme Emonet, telephone 022/796 94 36.

RMS N 1 — 1997


	Assemblée générale de la Société des officiers du Valais romand

